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taux
Question écrite n° 43187

Texte de la question

M. Franck Reynier attire l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur le maintien
du taux de TVA à 5,5 % pour les travaux de rénovation et de réhabilitation des logements. En effet, le Président
de la République a annoncé une première avancée le 20 septembre 2013 avec la baisse de la TVA à 5 % pour
les travaux de rénovation énergétique. Toutefois, les entreprises artisanales du bâtiment sont confrontées à un
recul, sans précédent, de leur activité depuis cinq trimestres consécutifs : diminution de 12,8 % des mises en
chantier et de 10,8 % des permis de construire sur les douze derniers mois. Les répercussions sur l'emploi sont
déjà considérables : dix mille destructions d'emplois ont été enregistrées en 2012 et près de 20 000 sont
malheureusement attendues en 2013. C'est pourquoi les professionnels du secteur et l'ensemble des membres
de la CAPEB souhaitent un élargissement de la TVA à 5 % à tous les travaux de rénovation et de réhabilitation
de logements. De plus, le rétablissement du PTZ+ dans l'ancien ainsi que le cumul de l'éco-PTZ et du CIDD
plafonné à 45 000 euros et non à 30 000 euros comme actuellement permettraient le démarrage de nombreux
travaux. En outre, le remplacement du Crédit d'impôt compétitivité emploi (CICE) par une baisse des charges
permettrait de simplifier les contraintes administratives et d'améliorer de façon significative la compétitivité de
nos entreprises. La combinaison de toutes ces mesures est très attendue par l'ensemble des artisans et les
membres de la CAPEB. C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'elle entend prendre dans le domaine de la
rénovation et la réhabilitation de logements pour soutenir l'activité du bâtiment et maintenir l'emploi de proximité
dans nos territoires.

Texte de la réponse

Dans un contexte de reprise économique fragile, les pouvoirs publics sont très attentifs à la situation des
entreprises et prennent toutes les mesures nécessaires pour soutenir et développer leur activité créatrice
d'emplois et de croissance. Pour le secteur du bâtiment, qui compte près d'1,5 million d'actifs et des besoins
d'embauche de plus de 100 000 personnes par an d'ici 2020, le Gouvernement est pleinement mobilisé. Le
crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi permet aux entreprises qui emploient des salariés dont la
rémunération est inférieure à 2,5 SMIC, de restaurer leur taux de marge et de créer des emplois. Le taux du
crédit d'impôt applicable à la masse salariale brute a été relevé à 6 % depuis le 1er janvier 2014. L'effort national
correspondant à la prise en charge de cette mesure de compétitivité sera ainsi porté à 10 Mds€ au titre de 2014.
Le mécanisme de préfinancement, qui permet aux entreprises d'en percevoir immédiatement la contrepartie en
trésorerie, est par ailleurs largement utilisé par les entreprises du bâtiment qui représentent 15 % des dossiers
traités par Bpifrance. Le secteur du bâtiment bénéficie également du dispositif de soutien à la trésorerie des
petites et moyennes entreprises issu du pacte pour la compétitivité, la croissance et l'emploi, puisqu'il représente
plus de 20 % des dossiers traités. Le Président de la République a souhaité que ce renforcement de la
compétitivité des entreprises connaisse une nouvelle étape avec le pacte de responsabilité et de solidarité. Son
contenu a été annoncé par le Premier ministre, il sera mis en oeuvre progressivement entre 2015 et 2016. La loi
de finances pour 2014 a étendu le taux réduit de TVA de 5,5 % aux travaux d'amélioration de la performance
énergétique des locaux à usage d'habitation achevés depuis plus de deux ans ainsi qu'aux travaux induits qui y
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sont associés. Cette mesure s'inscrit dans le prolongement du plan de rénovation de 500 000 logements par an,
qui entre désormais dans sa phase opérationnelle. A ces mesures de soutien fiscal direct à la construction de
logements, s'ajoutent celles en faveur de la rénovation énergétique présentées lors du conseil des ministres du
30 juillet 2014 dans le cadre du projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte : tiers-
financement avec les collectivités locales, prêts des banques tels que l'éco-prêt à taux zéro et simplification et
extension du crédit d'impôt développement durable qui subventionne les travaux avec un taux unique porté à 30
%. Pour promouvoir la formation et la labellisation des artisans, le Gouvernement a également travaillé à la
structuration de la filière de rénovation énergétique au travers de la signature de la convention de financement
de la formation FEEBAT, destinée aux professionnels de la rénovation. Cette démarche permet de mieux
reconnaître leurs qualifications et leur savoir-faire au service de la transition énergétique. En outre, il a été créé
une prime de 1 350 €, disponible jusqu'à la mi-2015, pour les ménages désirant effectuer des travaux de
rénovation énergétique dans leur logement. L'ensemble de ces mesures, transversales ou sectorielles, traduit
l'engagement du Gouvernement à soutenir l'activité du bâtiment, qui constitue un levier important de croissance
économique de notre pays.
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